
 

 

                

 

  

Coupe Grand Est 

de Poker 

Saison 5 – 2022/2023 

Le Règlement : 

 
Clubs participants : 

• Haguenau Hold’em Poker Club 

• Strasbourg Poker Club 

• Poker Club des Vosges du Nord 

• Poker Club Strasbourg Alsace 

• Pok’rsarre 

• HellsAs Poker 
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1° Conditions d’adhésion pour les clubs participants : 

• Être un club « officiel » (association loi 1901, droit local, ...) 

• Si un nouveau club devait rejoindre la compétition « Coupe Grand 

Est », celui-ci devrait fournir ses statuts et les justificatifs d’inscription. 

• S’engager à respecter sans réserve le présent règlement 

• S’engager à organiser (avec l’aide d’autres clubs participants si besoin) 

et à accueillir une manche du championnat. Pour répondre à des 

contraintes matérielles, un club pourra exceptionnellement accueillir 

une seconde manche, charge aux clubs concernés de s’arranger 

concernant les conditions (matériel / recettes boissons / …) 

• S’assurer de la capacité d’accueil de la salle pour un minimum de 

confort (éviter les configurations « cage à poule » de sorte qu’il soit 

possible de jouer et de se restaurer dans de bonnes conditions. 

• Assurer une distribution de boissons et autre restauration. Proposer 

une formule repas, idéalement de 10€ (12€ devant être un maximum à 

ne pas dépasser) (repas/café/dessert). Il est souhaitable, notamment 

aux vues du contexte sanitaire que les boissons, notamment les soft, 

soient proposés en canette ou petites bouteilles et non au verre. 

2° Conditions de participation pour les joueurs : 

• Être licencié d’un des clubs participants à la Coupe Grand Est (licence 

semestrielle ou annuelle), aucune inscription à titre individuel hors club   

ne sera acceptée. 

• Les joueurs licenciés dans plusieurs clubs devront impérativement 

choisir LE club dont ils souhaitent défendre les couleurs et ce avant la 

tenue du premier tournoi, ils ne seront pas autorisés à changer de club 

en cours de championnat. 

• S’engager à respecter sans réserve aucune le présent règlement 

• S’engager à respecter les organisateurs bénévoles des différentes 

manifestations ainsi que le matériel et les infrastructures misent à 

leurs dispositions lors des tournois. 
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• S’engager à respecter en toutes circonstances les décisions prises par 

les floor et/ou le Directeur de tournoi ainsi que le règlement. 

• S’engager à apporter son fair-play et sa bonne humeur à chaque event.  

3° Nombre de clubs participants à la Coupe Grand Est : 

• Haguenau Holdem Poker Club 

• Strasbourg Poker Club 

• Poker Club des Vosges du Nord 

• Poker Club Strasbourg Alsace 

• Pok’sarre 

• HellsAs Poker 

4° Nombre de joueurs maximum par club : 

Le nombre maximum de joueurs par club est fixé, pour la Saison 5, à 6 

et nous jouerons en 6-Max puisque 6 clubs participants (8-Max si 8 

clubs participants, 9 si 9 clubs). 6 tables de 6 joueurs. 

Au départ de chaque manche, 1 seul joueur de chaque club sera 

représenté à chaque table. Il est demandé à chaque représentant de 

club de s’assurer que 2 joueurs du même club ne sont pas, par erreur, 

à la même table au lancement du tournoi, dans le cas contraire, des 

sanctions seront prises : le(s) joueur(s) assis à la mauvaise place sera 

sanctionné d’une suspension momentanée du tournoi pendant 1 tour 

de table (cf ROPTA) Il est souhaitable de préciser le nom du club de 

chaque joueur après son pseudo lors de l’enregistrement afin 

d’identifier plus facilement le club de chacun. 

Les 5 meilleurs résultats de chaque club seront retenus pour établir le 

classement de chaque manche (sur 6). Chaque club est évidemment 

libre de choisir ses joueurs comme il l’entend (toujours les mêmes, 

classement annuel du club, roulement, etc. ...) Ces critères pourront 

être revus si d’autre(s) club(s) devai(en)t intégrer/quitter la 

compétition. 
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5° Déroulement des tournois : 

• Jour des tournois : le dimanche  

• Heure de début du tournoi : 10h 

• Structure : 30.000 jetons, durée 30 puis 20mn, diner-break après 4 

niveaux de 30mn 

• Durée de la pause repas : 1 heure  

• Ante : payée par la Big Blind (montant de la Small Blind) à partir du 

niveau 7 cf « structure » 

• Ante : le montant de l’ante BB sera du montant de la SB durant toute la 

durée du tournoi, sauf HU : absence de d’Ante. 

• Table Finale : cf ROPTA 2.6. La table finale sera constituée de 9 joueurs 

maximum. Dans le cas où le tournoi est joué à 8 maximum par table ou 

moins, la table finale sera jouée avec un joueur de plus que le format 

du tournoi (8 joueurs en tournoi à 7 maximum par table, ...) Pour la 

saison 5 la Table Finale sera donc composée de 7 joueurs si jeu en 

6max. 

• La zone de jeu : Dans la mesure du possible, elle devra être « fermée » 

et réservée aux seuls joueurs encore en lice, les juges-arbitres et/ou le 

directeur de tournoi (qui idéalement ne participent pas au tournoi…) 

seront chargés de faire respecter les règles et faire quitter la zone de 

jeu aux joueurs lors des pauses, ils sont en outre également chargés de 

procéder au chip race, ils vérifieront par ailleurs également les jeux de 

cartes et ce dans le seul et unique but d’éviter la « triche ». 

• Nombre de Jeux : chaque manche se jouera avec 2 jeux par table. 

• Numéro des tables : chaque table doit être clairement identifiée 

• Règlement : le règlement applicable lors de la compétition « Coupe 

Grand Est » est le Règlement Officiel du Poker de Tournoi en 

Association (ROPTA) publié par le Club des Clubs, version 2020.04 et 

son annexe, joints au présent document. 

• Respect du lieu et matériel : il est essentiel que tout joueur respecte les 

lieux et matériels mis à disposition. Pour mémoire, il est à ce titre 

interdit de poser boissons ou nourriture sur les tables, tapis ou table 

top utilisés lors des tournois. 
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• Directeur de tournoi : chaque club accueillant désignera un directeur de 

tournoi et son identité sera annoncée en début de tournoi. Un 

suppléant sera tiré au sort parmi les joueurs des autres clubs (chaque 

club veillera à désigner un joueur ayant des connaissances du 

règlement et des règles suffisantes pour assumer ce rôle) 

• Changement de table : les changements de table sont gérés de manière 

automatique et aléatoire par le logiciel de gestion de tournoi. Toutefois 

pour préserver l’équité, dans la mesure du possible, il convient 

d’équilibrer le nombre de joueurs du même club à chaque table. De fait, 

un équilibrage manuel sera opéré systématiquement de manière à 

répartir du mieux possible les joueurs d’un même club sur chaque table 

restante (idéalement un seul représentant de chaque club par table 

lorsque c’est possible, 2 max) 

Le directeur de tournoi procèdera donc au rééquilibrage en déplaçant, 

de la table concernée, par ordre de priorité, d’abord le siège 1, puis 2, 

puis 3, etc …, vers la table de destination en respectant le nr de siège 

de départ. Siège 1 vers Siège 1 / Siège 2 vers Siège 2 … en respectant 

l’ordre des tables (de table 2 vers table 3, de table 4 vers table 5, …) 

• Comportement : chaque joueur aura un comportement respectueux 

envers les autres joueurs, organisateur(s), directeur de tournoi (…) sous 

peine d’encourir une/des sanction(s) pouvant mener, sous la 

responsabilité du seul directeur de tournoi, à l’exclusion du tournoi en 

cours, voire même, en concertation avec les responsables de chaque 

club participant, à l’exclusion pure et simple de la compétition selon la 

gravité des éventuels faits reprochés.  

• Donne : Le donneur ramasse les cartes après le coup, mélange le jeu et 

garde le paquet devant lui pendant que le joueur à sa gauche distribue 

la nouvelle main. Dès la fin du coup il présente le jeu au donneur actuel 

qui le coupe obligatoirement et le présente au futur donneur, la coupe 

laissant 2 tas comportant chacun au moins 3 cartes. (cf ROPTA) 

• Donne : (cf ROPTA 4.1) « Un joueur doit être assis à sa place ou, si 

ponctuel et justifié, debout à portée de son jeu lorsque la première 
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carte de la donne est distribuée pour pouvoir jouer la main. Dans tout 

autre cas la main est déclarée morte. (…) » 

• Spectateurs : Le poker reste un jeu individuel même dans le cadre de la 

Coupe Grand Est, à ce titre, les spectateurs ne doivent donc pas rester 

derrière un joueur ni regarder son jeu. Ils ne doivent pas non plus 

commenter le coup en cours ou le coup qui vient de se dérouler. Si un 

joueur encore en jeu montre intentionnellement son jeu ou même une 

carte (à un spectateur, un joueur ayant couché son jeu, à son capitaine, 

...) alors que plus d'un autre joueur est encore en jeu, sa main est 

foldée, ses mises sont perdues et la main sera montrée à l'ensemble de 

la table en fin de coup. De plus, le joueur devra être sanctionné. (cf ROPTA) 

6° Prize-pool et répartition :  

• Le prize-pool de la saison 5 sera de 1200 euros, chaque club 

participant contribuera ainsi à hauteur de 200 euros qui composeront 

ce prize-pool, la répartition des gains se fera de la façon suivante : le 

1er =600 euros, le 2ème = 400 euros et le 3ème 200 euros. Ce prize-pool 

est fonction du nombre de clubs participants, il sera donc revu si 

d’autres clubs venaient à nous rejoindre et/ou à quitter la compétition 

la saison prochaine. Attention, Les gains remportés dans le cadre de 

cette compétition, sont uniquement versés aux dirigeants des clubs 

méritant et ne peuvent en aucun cas être considérés comme un gain 

individuel. Ce gain sera donc exclusivement destiné aux clubs 

concernés (libre à chaque club d’utiliser son gain comme il l’entend). 

• La personne désignée pour de récolter les fonds auprès des autres 

responsables est Richard LENOIR, président du Poker Club Strasbourg 

Alsace. Chaque responsable de club devra ainsi avoir versé la somme 

de 200 euros au plus tard avant le start de la seconde manche, soit le 

27/11/22 contre signature. A défaut, le club qui ne se serait pas 

acquitté de cette somme dans le délai imparti ne pourra plus prendre 

part à la compétition (essentiellement pour éviter qu’un club n’ayant 

plus aucune chance de remporter un gain ne quitte la Coupe Grand Est 

sans y avoir contribué lésant ainsi les autres).    



 

- 7 - Règlement Coupe Grand Est – Saison 5 – 2022/2023 

7° Page Facebook spécifique dédiée :  

• La page créée il y a quelques années reste évidemment d’actualité, c’est 

sur celle-ci que seront publiées les résultats et photos des divers 

tournois. La personne en charge de la publication des résultats est Cyril 

BIGNON, actuel président du Poker Club des Vosges du Nord. 

Il incombe à chaque responsable de club d’organiser la prise et la 

diffusion sur la page FB de photos de l’event qu’il organise, 

notamment une photo de chaque équipe complète, idéalement prise 

avant le start du tournoi lorsque tous les joueurs sont présents. 

8° Trophée du challenge interclub : 

• A l’issue des 7 manches, le club vainqueur aura le droit de garder la 

coupe dans son club, il devra bien évidemment la remettre « en jeu » à 

la prochaine saison.  

• La gravure du trophée au nom du Club vainqueur sera à la seule charge 

financière du club vainqueur. 

• En cas d’achat d’un nouveau trophée, son choix sera fait en 

concertation entre les présidents de chaque club et les frais seront 

équitablement partagés entre chaque club. 

9° Déclaration des joueurs participants aux divers tournois : 

• La déclaration des joueurs participants pour chaque tournoi devra être 

faite au moins une semaine avant la tenue du tournoi, la déclaration se 

fera sur la page FB utilisée à la création de la Coupe Grand Est. Il en va 

de même pour les floor et/ou et les directeurs de tournois. Idéalement, 

le DT qui aura en charge de superviser le tournoi ne participera pas au 

tournoi mais ce n’est toutefois pas interdit. Tout joueur non déclaré à 

l’avance et dans le délai imparti (1semaine) ne pourra pas prendre part 

au tournoi s’il ne figure pas sur ladite liste, il convient par conséquent 

de prendre en compte ce point du règlement en mettant sur la liste des 

joueurs d’éventuels « remplaçants ». Il est rappelé également que seuls 

les 6 meilleurs résultats des 7 joueurs de chaque équipe seront retenus. 
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Ainsi, l’absence « inopinée » d’un joueur n’aura que peu de 

conséquence pour le résultat final de son club. 

• La liste des tables sera publiée au plus tard 48h avant le tournoi. 

• Lors de l’inscription des participants, il est IMPERATIF de confirmer le 

nombre de repas. Il est rappelé que la réception d’une manche de 

Coupe Grand Est représente une charge de travail pour chaque club 

accueillant, c’est pourquoi il est préférable d’éviter les modifications 

tardives, notamment dans le nombre de repas.  

• Il est en outre rappelé que la réception d’une manche représente un 

chiffre d’affaires non négligeable pour nombre de clubs. C’est pourquoi 

il est demandé aux responsables des clubs d’encourager leurs joueurs à 

prendre le repas proposé par les clubs accueillants. Toutefois, il peut 

arriver que, pour diverses raisons, notamment intolérances ou allergies 

alimentaires, ou encore convictions religieuses, le repas puisse ne pas 

convenir. Dans ce cas de figure, il peut être demandé au club 

accueillant, sans que cela l’y oblige, de proposer un autre repas pour 

le/les joueur(s) concernés. 

• Pour faciliter la gestion du paiement des repas, il est demandé à chaque 

président de club de s’acquitter du nombre de repas réservés avant le 

start de la manche. Tout repas réservé devra être réglé au club 

accueillant même en cas d’absence du joueur concerné. 
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10° La méthode de classement/points : 

• La formule de calcul des points pour cette saison 5 est la suivante : 

Pts=points, Np=nombre de participants, C=classement 

Pts=Np x ((Np-C)+1) 

Exemple : joueur finissant 27 sur 40 joueurs 

Pts = 40 x ((40 – 27)+1) = 560 

Un coefficient* sera appliqué au résultat de ce calcul pour les joueurs 

atteignant la Table Finale : 

1er : 2.2 / 2ème : 1.9 / 3ème : 1.7 / 4ème :1.5 / 5ème : 1.4 / 6ème : 1.3 / 7ème : 1.2 

/ 8ème : 1.1  

 

«*» : les coefficient pourront être revus si le nombre de clubs engagés dans la compétition 

devait être modifié 

 

• Kills : chaque Kill sera récompensé par un bonus de 50 points ajouté 

au résultat final de chaque club. Pour cette saison 5, chaque joueur 

sera doté en début de tournoi d’un jeton « bounty » qui sera remis au 

joueur ayant réalisé le Kill. Lors de son élimination, chaque joueur 

éliminé remettra au Directeur de tournoi les jetons Bounty qu’il aura 

collectés durant la manche. Ceux-ci seront comptabilisés par tout 

moyen opportun (informatique ou liste manuscrite) par le directeur de 

tournoi et transmis, en même temps que les résultats, à la personne en 

charge de la diffusion. Pour mémoire, ce sont les Kills qui sont 

récompensés et non le nombre de jetons « bounty », ceux-ci n’étant là 

que pour matérialiser les Kills. Ainsi le jeton « bounty » du vainqueur 

de la manche n’est pas considéré comme un Kill et ne donne pas droit 

au bonus de 50 points. Ex : si 40 participants, la somme des kills ne peut 

atteindre que 39 ! 
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• Classement « clubs » : Les points obtenus par les 5 meilleurs joueurs de 

chaque équipe sont additionnés et cumulés sur les différents tournois. 

 

• A l’issu des 6 manches de championnat, le club vainqueur de la Coupe 

Grand Est sera désigné. 

• Le vainqueur de la Saison 5 ne pourra être désigné que si l’intégralité 

des manches prévues a été jouée. Dans le cas contraire, soit la 

compétition sera mise en standby en attendant que soi(en)t jouée(s) 

la/les manche(s) manquante(s), soit la compétition sera annulée et la 

contribution de chaque club sera, au choix, restituée aux clubs 

participants ou conservée pour la saison suivante. 

 

 

11° Bonus/Malus : 

 

Si 3 joueurs du même club se retrouvent en TF, ils rapportent un bonus 

supplémentaire de 300 points à leur club. 

 

12° Calcul des points et publication des résultats : 

 

Le calcul des points ainsi que la publication des résultats seront effectués par 

Cyril BIGNON, président du Poker Club des Vosges du Nord qui se chargera 

de les publier sur la page Facebook prévue à cet effet. Chaque participant 

aura évidemment la possibilité d’avoir un droit de regard sur les résultats et 

le calcul. Il n’y aura un classement club ainsi que le classement individuel de 

chaque tournoi. 

 

13° Utilisation du téléphone portable : 

 

L’usage des téléphones portables/tablette est « toléré » mais uniquement si 

vous n’êtes pas impliqué dans un coup. Ainsi, dès que débute la donne, si un 

joueur a en mains un téléphone/une tablette ou si un téléphone ou une 

tablette se trouve sur la table, la main sera automatiquement foldée par le 

dealer sans que le joueur concerné ne puisse contester cette décision.  
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14° Départ d’un joueur : 

 

Si un joueur participant décide de quitter prématurément et de manière 

définitive le tournoi, bien qu’étant toujours en jeu, pour des raisons qui lui 

sont propres, il devra le signaler sans délai au directeur de tournoi. Ce 

dernier retirera ses jetons restant à table et procédera à son élimination dans 

le logiciel de gestion de tournoi. Il prendra donc la place qui serait la sienne 

s’il devait être le prochain bust. (Exemple : si 20 left au moment de son 

départ, classé 20ème). Il apporte donc les points de son classement à son club 

(s’il est dans le 6 meilleurs) et les kills sont comptabilisés. Son Bounty est 

perdu et ne sera donc pas attribué. 

 

15° Dates des rencontres : 

• Manche n°1 : 2 Octobre 2022 - PCVN 

• Manche n°2 : 27 novembre 2022 - PCSA 

• Manche n°3 : 29 janvier 2023 - HHPC 

• Manche n°4 :  

• Manche n°5 :  

• Manche n°6 :  

• Manche n°7 :  

Les manches ou les dates pourront être interverties entre clubs en fonction 

des disponibilités de salle sous réserve d’en informer les responsables des 

autres clubs sans nécessiter la réédition du présent règlement. 
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Structure 
30.000 jetons / 30 puis 20 min 

 

Small Blind Big Blind Ante BB Heure de début 
100 100  10.00 

100 200  10.30 

100 300  11.00 

200 400  11.30 

Dinner Break – Fin Entrées Tardives 12.00 

300 600  13.00 

400 800  13.20 

500 1000 500 13.40 

500 1500 500 14.00 

1000 2000 1000 14.20 

1500 3000 1500 14.40 

Break 15.00 

2000 4000 2000 15.20 

3000 6000 3000 15.40 

4000 8000 4000 16.00 

5000 10000 10000 16.20 

5000 15000 5000 16.40 

10000 20000 10000 17.00 

Break 17.20 

15000 30000 15000 17.40 

20000 40000 20000 18.00 

30000 60000 30000 18.20 

40000 80000 40000 18.40 

50000 100000 50000 19.00 

50000 150000 50000 19.20 

Break 19.40 

100000 200000 100000 20.00 
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Exemplaires à signer par les responsables des 6 clubs participants. 

• Haguenau Holdem Poker Club 

• Strasbourg Poker Club 

• Poker Club des Vosges du Nord 

• Poker Club Strasbourg Alsace 

• Pok’rsarre 

• HellsAs Poker 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

HHPC  SPC  

 

PCVN 

 

PCSA 

 

Pok’rsarre  HellsAs 

      


